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Province de Québec 
MRC des Maskoutains 
Municipalité de Saint-Liboire  
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 264-13 
 
 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 677 000 $, UN EMPRUNT DE 251 000 $ ET 
L’APPROPRIATION DE 426 000 $ DU FONDS GÉNÉRAL POUR LA RÉFECTION DU 
DERNIER TRONÇON DU RANG SAINT-ÉDOUARD 
 
Attendu que la Municipalité a reçu une subvention de 889 646 $ sur 4 ans, dans le cadre 
du Programme de remboursement de la taxe d’accise sur l’essence (TECQ); 
 
Attendu que pour recevoir ce montant, la Municipalité devait s’engager à investir une 
somme minimale de 326 368 $ sur cette même période de 4 ans, soit de 2010 à 2013; 
 
Attendu que la programmation des travaux qui a été transmise au MAMROT pour 
approbation prévoyait la réfection du dernier tronçon du rang Saint-Édouard, de la rue 
Saint-Patrice au viaduc de la voie ferrée,  couvrant la presque totalité des sommes prévues 
à ce programme; 
 
Attendu que la programmation a été confirmée en date du 23 juin 2011 (voir annexe 
« B »); 
 
Attendu que le Programme de remboursement de la taxe d’accise sur l’essence prévoit le 
versement comptant de la portion payée par le gouvernement fédéral mais le versement 
sur 20 ans pour la portion payée par le gouvernement provincial; 
 
Attendu que la somme justifie qu’un emprunt soit effectué et remboursable sur la même 
base que les remboursements qui seront effectués par le gouvernement provincial au fil 
des ans; 
 
Attendu que ce règlement est adopté conformément à l’article 1093.1 du code municipal 
du Québec; 
 
Attendu que l’avis de motion avec dispense de lecture du présent règlement a été dûment 
donné lors de la session ordinaire du Conseil tenue le 5 mars 2013; 
 
Attendu que les élus ont reçu copie du présent règlement dans les délais prévus, qu’ils 
confirment en avoir pris connaissance et qu’ils renoncent à sa lecture lors de l’adoption; 
 
 
En conséquence, le règlement numéro 264-13 est adopté et décrète ce qui suit : 
 
 
Article 1 
 
Le Conseil de la Municipalité de Saint-Liboire est autorisé à exécuter ou à faire exécuter 
les travaux suivants, à savoir : 

• Effectuer la réfection d’un tronçon du rang Saint-Édouard, de la rue Saint-Patrice 
au viaduc de la voie ferrée 

au coût de 677 000 $, selon une estimation budgétaire préparée par BPR, en date du 
30 janvier 2013, incluant les frais, les taxes et les imprévus, laquelle est jointe au 
présent règlement comme « Annexe A ». 
 
 
Article 2 
 
Pour les fins du présent règlement, le Conseil est autorisé à dépenser une somme de 
677 000 $. 
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Article 3 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil est 
autorisé à emprunter une somme de 251 000 $ sur une période de 20 ans et 
d’approprier la somme de 426 000 $ au fonds général.  
 
 
Article 4 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé 
et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, une taxe spéciale à un 
taux suffisant, d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur 
chaque année. 
 
 
Article 5 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus 
élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le Conseil 
est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par 
le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
 
Article 6 
 
Le Conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le Conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de la 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années, notamment la subvention de 
251 000 $ provenant du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour ce projet, dont le versement d’une portion sera étalé sur 20 ans et 
confirmé dans la lettre du 23 juin 2011 jointe en annexe « B ».  Le terme de 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté 
automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
 
Article 7 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi après son approbation par 
le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
(MAMROT). 
 
 
 
 
 
Adopté à Saint-Liboire, ce 2 avril 2013 
 
 
 
 
 
______________________________  ____________________________________ 
Denis Chabot  Me Josée Vendette 
Maire  Directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim 
 
 
 
Avis de motion :    5 mars 2013 
Adoption du règlement :     2 avril 2013 
Approbation du MAMR     
Avis public d’entrée en vigueur     
Entrée en vigueur :      
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ANNEXE  « A » - PAGE 1 
 

Règlement numéro 264-13 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________  ____________________________________ 
Denis Chabot  Me Josée Vendette 
Maire  Directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim 
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______________________________  ____________________________________ 
Denis Chabot  Me Josée Vendette 
Maire  Directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim 
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ANNEXE  « A » - PAGE 3 
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______________________________  ____________________________________ 
Denis Chabot  Me Josée Vendette 
Maire  Directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim 
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______________________________  ____________________________________ 
Denis Chabot  Me Josée Vendette 
Maire  Directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim 
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ANNEXE  « A » - PAGE 5 
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______________________________  ____________________________________ 
Denis Chabot  Me Josée Vendette 
Maire  Directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim 
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______________________________  ____________________________________ 
Denis Chabot  Me Josée Vendette 
Maire  Directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim 
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______________________________  ____________________________________ 
Denis Chabot  Me Josée Vendette 
Maire  Directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim 
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ANNEXE  « B » - PAGE 1 
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______________________________  ____________________________________ 
Denis Chabot  Me Josée Vendette 
Maire  Directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim 
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ANNEXE  « B » - PAGE 2 
 

Règlement numéro 264-13 
 

 
 
 
 
 
 
 
______________________________  ____________________________________ 
Denis Chabot  Me Josée Vendette 
Maire  Directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim 
 
 


